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Annexes en application des articles R. 123-13 et R. 123-14 du code de l’urbanisme 
 
 

Annexe 1 : Secteurs sauvegardés 
 
 
La commune de Jatxou n’est pas concernée par un secteur sauvegardé délimité en application des 
articles L. 313-1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
 
 
 
 

Annexe 2 : Zone d’Aménagement Concerté 
 
 
Il n’y a pas de Zone d’Aménagement Concerté sur la commune de Jatxou. 
 
 
 
 

Annexe 3 : Zones de préemption (application de l’article L.142-1) 
 
 
Il n’y a pas de zone de préemption délimitée en application de l’article L.142-1 du code de l’urbanisme 
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la mise en 
œuvre de principes d’aménagement et de l’article L.142-3 dans sa rédaction issue de la même loi. 
 
 
 
 

Annexe 4 : Droit de préemption 
 
 
La commune est concernée par le Droit de Préemption Urbain. Le périmètre des zones dans lesquelles 
s’appliquent les dispositions relatives au Droit de Préemption Urbain concerne toutes les zones urbaines 
(UB, UC, UD, UY) et à urbaniser (1AU et 2AU) du P.L.U. (voir plan joint). 
 
 
 
 

Annexe 5 : Périmètres d’application des permis de démolir 
 
Jatxou est concernée par des zones à l'intérieur desquelles s'appliquent les dispositions relatives au 
permis de démolir prévues aux articles R 421-26 et suivants. Le périmètre des zones dans lesquelles 
s’appliquent les dispositions relatives au permis de démolir concerne l’ensemble des zones urbaines (UB, 
UC, UD, UY) et à urbaniser (1AU et 2AU) du P.L.U. 
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Annexe 6 : Périmètre de développement prioritaire 
 
 
Dans l’état actuel de nos connaissances, la commune de Jatxou n’est pas concernée par un périmètre de 
développement prioritaire délimité en application de la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux 
économies d’énergie et à l’utilisation de la chaleur. 
 
 
 
 

Annexe 7 : Périmètres des plantations, semi de forestiers, d’action 
forestière… 

 
 
La commune de Jatxou n’est pas concernée par un périmètre d'interdiction ou de réglementation des 
plantations et semis d'essences forestières, un périmètre d'actions forestières et les périmètres de zones 
dégradées à faible taux de boisement, délimités en application des 1°, 2° et 3° de l'article L. 126-1 du 
code rural. 
 
 
 
 

Annexe 8 : Périmètres miniers 
 
 
La commune de Jatxou n’est pas concernée par un permis exclusif de recherche d’hydrocarbures 
liquides ou gazeaux. 
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Annexe 9 : Périmètres des carrières 
 
 
Dans l’état actuel de nos connaissances, il n’y a pas de périmètre de zone spéciale de recherche et 
d’exploitation de carrière ou de zone d’exploitation et d’aménagement coordonnée de carrière sur la 
commune de Jatxou. 
 
 
 
 

Annexe 10 : Périmètre des divisions foncières soumises à 
déclaration préalable 

 
 
La commune de Jatxou n’est pas concernée par un périmètre de zone délimitée en application de l’article 
L. 111-5-2 à l’intérieur duquel certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable. 
 
 
 
 

Annexe 11 : Périmètre sursis à statuer 
 
 
Sans objet. 
 
 
 
 

Annexe 12 : Programme d’aménagement d’ensemble 
 
 
Il n’a pas été institué sur Jatxou de programme d’aménagement d’ensemble en application de l’article 
L.332-9 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
 
 

Annexe 13 : Périmètre d’isolement accoustique au voisinage des 
infrastructures de transports terrestres 

 
 
La commune de Jatxou n’est pas concernée par un périmètre des secteurs situés au voisinage des 
infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des prescriptions d’isolement accoustique ont été 
édictées en application de l’article L.571-10 du Code de l’Environnement. 
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Annexe 14 : Plan des zones à risque d’exposition au plomb 
 
 
L’ensemble du département des Pyrénées-Atlantiques est classé zone à risque d’exposition au plomb. 
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Annexe 15 : Périmètre d’intervention sur les espaces agricoles et 
naturels périurbains 

 
La commune de Jatxou n’est pas concernée par un périmètre d’intervention délimité en application de 
l’article L. 143-1 du Code de l’Urbanisme pour la protection et la mise en valeur des espaces agricoles et 
naturels périurbains. 
 
 
 
 

Annexe 16 : Servitudes d’utilité publique et bois soumis au régime 
forestier 

1) Servitudes d’Utilité Publique 
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2) Bois et forêts soumis au régime forestier 

 
 
La commune de Jatxou n’a pas de bois ou forêt soumis au régime forestier. 
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Annexe 17 : Liste des lotissements dont les règles d’urbanisme ont 
été maintenues 

 
 

Aucun lotissement n'a fait l'objet du maintien des règles d'urbanisme contenues dans les documents 

approuvés de ces lotissements en application du deuxième alinéa de l'article L.442-9 du Code de 

l'urbanisme. 

 

 

 

 
 

Annexe 18 : Schémas des réseaux d’eau, d’assainissement et les 
systèmes d’élimination des déchets. 

1) Réseau d’eau potable 

 
Jatxou fait partie du syndicat d’alimentation en eau potable URA, qui a pour compétence l’extension et 
l’amélioration du réseau d’adduction d’eau potable. Le syndicat couvre un territoire de 17 communes. Il a 
délégué à la Lyonnaise des Eaux la surveillance du réseau et des ouvrages. 
 
Il n’existe pas de captages sur le territoire communal. L’eau potable produite provient de l’usine de la 
Nive gérée par un autre syndicat (SMUN) mais dont l’exploitation et la gestion sont là aussi déléguées à 
la Lyonnaise des Eaux. L’usine produit de l’eau potable pour prés de 190 000 personnes permanentes. 
L’eau est prélevée dans la Nive, à la station d’Exhaure, située à Ustaritz. 
 
Le rapport annuel de 2011, sur le prix et la qualité du service public de production d’eau potable du 
SMUN, indiquait que l’eau produite était de bonne qualité. 
 
Le territoire communal profite aujourd’hui d’une bonne desserte par le réseau d’alimentation en 
eau potable. 
 
En 2013, la qualité de l’eau est conforme (voir document ci-dessous) 
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Réseau d’eau potable de Jatxou 
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Réseau d’eau potable de Jatxou (zoom bourg) 
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2) Réseau d’assainissement 

 
L’assainissement collectif est géré par le syndicat URA. Il assure la collecte et l’acheminement des eaux 
usées, l’épuration des eaux et l’élimination, l’évacuation des boues liquides. 
 

Seize communes composent ce Syndicat, dont l’objectif fondamental est l’épuration des eaux usées 

après les avoir récupérées. L’action menée est donc vitale, non seulement pour l’urbanisation, la 

modernisation et le développement des communes, mais également vis-à-vis de l’environnement et de la 

protection des espaces naturels. 

La mission toute particulière est donc tournée vers: 

• La collecte et l’acheminement des eaux usées (réseaux séparatifs ou unitaires de 225 km).  

• L’épuration des eaux usées: on compte quelques 12 stations d’épuration et 98 postes de 

relèvement sur le territoire syndical.  

• L’élimination des boues liquides et leur évacuation vers un site agréé. 

Par un contrat d’affermage, la société Lyonnaise des Eaux est chargée de l’exploitation du réseau, des 

stations d’épuration et des ouvrages annexes. 

 

Le Syndicat, via un Comité composé de 2 délégués par commune, veille à la bonne exécution du service, 

à l’égalité, à la continuité et à l’adaptabilité du service public. 

 

Afin de mieux prendre en compte les attentes des communes, un programme pluriannuel définit les 

interventions sur les Communes et la réhabilitation nécessaire des structures techniques. 
 
Sur Jatxou, les eaux usées sont dirigées vers la station d’épuration (STEP) d’Ustaritz, qui gère également 
les eaux usées des communes d’Halsou et Larressore. La STEP peut gérer jusqu’à 13 200 eq.hab par un 
système de boues activées. Aujourd’hui la STEP gère environ 9 000 eq.hab provenant des 4 
communes, ce qui permet d’anticiper l’arrivée de nouvelles populations sur ces territoires. 
 
 
Le territoire communal est bien desservi par l’assainissement collectif. 
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Le Réseau  d’assainissement de Jatxou 
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Zonage assainissement collectif 
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3) L’assainissement autonome 

 
Le service public d’assainissement non collectif (SPANC) est assuré par le syndicat intercommunal 
d’assainissement autonome Ur Garbitze. Le règlement du SPANC s’applique sur le territoire des 
communes de Jatxou, Bassussary, Espelette, Halsou, Itxassou, Larressore, Louhossoa, Ustaritz, 
Villefranque et Saint Pierre d’Irrube. Le SPANC exerce un contrôle technique des systèmes 
d’assainissement non collectif : la vérification de conception et d’exécution, le diagnostic de bon 
fonctionnement et d’entretien, le contrôle périodique des installations. 
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5) Système d’élimination des déchets 

 
La Communauté de communes Errobi exerce la compétence « collecte des déchets ménagers et 
assimilés » sur 9 de ses 11 communes : Cambo-les-Bains, Espelette, Halsou, Itxassou, Jatxou, 
Larressore, Louhosssoa, Souraide, Ustaritz. 
 
La compétence « traitement » a été transférée au Syndicat mixte Bil Ta Garbi le 1er janvier 2004. Ce 
syndicat a pour objet le traitement des déchets ménagés et assimilés, la mise en décharge des déchets 
ultimes. 
 
Le service de collecte de la Communauté de communes Errobi regroupe 3 entités de gestion distinctes 
(schéma ci-dessous) :  

• La collecte des ordures ménagères résiduelles et des déchets banals des professionnels en 
points de regroupement, 

• La collecte des déchets recyclables en points d’apport volontaire, 

• Le réseau des 3 déchetteries Le service est composé de 16 agents techniques travaillant en tant 
qu’agents de collecte ou agents d’accueil en déchetteries. 

 
La collecte des ordures ménagères s’effectue en points de regroupement situés le long des voies 
ouvertes à la circulation publique. Le ramassage des ordures en porte à porte qui existe encore est 
amené à être remplacé petit à petit. Les sacs des ordures ménagères doivent être hermétiquement 
fermés et disposés dans les conteneurs mis à disposition. Pour la collecte sélective, il s’agit de points 
d’apports volontaires dans trois grands conteneurs distincts. 
 

     
 
 
La commune de Jatxou ne bénéficie pas de déchetterie, les privés ou professionnels sont amenés à se 
déplacer sur les communes d’Ustaritz, Souraïde et Itxassou. 
 
La commune est intégrée dans le plan départemental de gestion des déchets ménagers et assimilés des 
Pyrénées Atlantiques. 
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Annexe 19 : Plan d’exposition au bruit des aérodromes 
 
 
La commune de Jatxou n’est pas concernée par un plan d’exposition au bruit d’un aérodrome, établi en 
application des articles L. 147-1 à L. 147-6 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
 
 
 

Annexe 20 : Prescription d’isolement acoustique 
 
 
Sans objet. 
 
 
 
 

Annexe 21 : Zone de publicité 
 
 
La commune de Jatxou n’a pas institué de zone de publicité restreinte ou élargie en application des 
articles L. 581-10 à L. 581-14 du Code de l’Environnement. 
 
 
 
 
 

Annexe 22 : Projet de plan de prévention des risques naturels ou 
miniers 

 
 
Un plan de prévention des risques naturels prévisibles concernant le territoire communal et établi en 
application de l'article L.562-1 du Code de l'environnement est actuellement en cours d'élaboration : 
arrêté préfectoral du 19 juin 2012. Les dispositions prévues à l'article L.562-2 permettant, le cas échéant, 
de rendre immédiatement opposables à toute personne publique ou privée certaines dispositions d'un 
projet de plan de prévention des risques, ont lieu d'être appliquées. 
 
Par contre, aucun plan de prévention des risques miniers concernant le territoire communal et établi en 
application de l'article 94 du Code minier n'est en cours d'élaboration. 
 
 
 
 
 

Annexe 23 : Zones agricoles protégées 
 
 
Il n’a pas été institué sur Jatsou de zone agricole protégée délimitée en application de l'article L.112-2 du 
code rural. 
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Annexe 24 : Arrêté du préfet coordonnateur de massifs 
 
 
Aucun secteur permettant des constructions ou des aménagements n'a été délimité dans les parties 
naturelles des rives d'un plan d'eau naturel ou artificiel d'une superficie inférieure à mille hectares ou à 
compter des rives d'un plan d'eau partiellement situé en zone de montagne, comme le permet l'article 
L.145-5 du Code de l'urbanisme.  
 
L'arrêté du préfet coordonnateur de massifs prévu au septième alinéa de l'article L.145-5 du Code de 
l'urbanisme n'est donc pas requis dans le cadre du présent PLU. 
 
 
 
 
 
 

Annexe 25 : Plan de prévention des risques naturels 
 
 
 
 
La commune n’est pas couverte par un Plan de Prévention des Risques Naturels, ce dernier a toutefois 
été prescrit par arrêté préfectoral n° 2012-171-0018 du 19 juin 2012. 
 
 
 
 
 
 




